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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6156

Auteur(s) : Robert II, Meulan (comte)

Bénéficiaire(s) : Guillaume de la Mare [particulier]

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1166, 10 avril-1178]

Action juridique : autre

Langue du texte :  latin

Analyse
Robert [IV], comte de Meulan, fait savoir qu’il a concédé à Guillaume de La Mare, pour son service, quarante sous
que ce dernier versait habituellement au comte à cause de la terre qu’il tenait héréditairement de lui dans l’aître
de Notre-Dame de Rouen. Il y ajoute un manse de terre à Pont-Audemer près des fossés sous Saint-Germain[-
Village]. Guillaume et ses héritiers tiendront librement ces biens du comte et de ses hoirs contre une rente annuelle
d’une livre de poivre.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales  ; série in-8°, 34), 2005, n° B50, p. 266-267.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° B50, p. 266.
Sancta Maria : Notre-Dame-du-Val, dont la paroisse a été appelée « Sainte-Mère-Église », ancienne commune
réunie en 1833 à celle de Saint-Pierre-du-Châtel sous le nom de Saint-Pierre-du-Val

Texte établi d’après a

Sciant tam presentes quam futuri quod ego Robertus, comes Mellenti, dedi et concessi Willelmo de Mara pro
servitio suo illos XL solidos quos solebat mihi reddere per annum de terra quam tenebat de me jure hereditario in
atrio Sancte Marie Rothomagi. Et insuper dedi ei in Ponte Audomari unam mansuram terre super fossatum quod
est subter Sanctum Germanum. Et concedo quod ista omnia predicta teneat in pace et quiete et libere ipse et sui
heredes de me et meis heredibus pro una libra piperis annuatim reddenda. Hanc autem donationem et concessionem
hac mea presenti carta confirmavi. Inde sunt testes : Ricardus le Bigoth ; Hugo de Sancta Maria ; Johannis, filius
Luce ; Rogerius Chevrel ; Walterius de Brionnia ; Rogerius, filius Landrici ; et alii plures.


